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I. Synthèse de la visite et des constatations

I.1. Périmètre inspecté

Les thématiques de cette inspection retenues lors de la préparation et annoncées à l’exploitant correspondaient 
au périmètre suivant à inspecter :

• Mise en sécurité des installations suite à cessation d’activité

Le déroulement de la visite a permis de vérifier l’ensemble des prescriptions qui avaient été identifiées.

I.2. Situation administrative de l’établissement

La société TIGRE SAS, spécialisée dans la tôlerie industrielle et le revêtement des pièces métalliques avec de la
peinture poudre, exploitait depuis les années 1970 une usine à Dagneux et bénéficiait à ce titre d’un arrêté
préfectoral d’autorisation d’exploiter du 22 juillet 2009.

L’activité était répartie sur trois bâtiments dits « T1 », « T3 » et « T4 » dédiés aux activités suivantes :
• Bâtiment T1 : travail mécanique des métaux (pliage, ponçage, ébavurage), stockage de produits finis et

semi-finis ;
• Bâtiment T3 : montage et logistique ;
• Bâtiment T4 : traitement de surface, peinture poudre et décapage thermique (four « pyro »).

La localisation des différents bâtiments est précisée dans le plan annexé au présent rapport.

L’entreprise a été placée en liquidation judiciaire en 2011.
Depuis la liquidation judiciaire :

 les bâtiments T1 et T3 ont été vendus à une société tierce pour une activité de logistique ;
 une partie du bâtiment T4 (dit « T4B ») a été reprise par la société IPH, puis ABBAX FRANCE ;
 l’autre partie du bâtiment T4 (dit « T4A ») est restée propriété de la société TIGRE.

La reprise partielle du bâtiment T4 s’est accompagnée de la reprise de l’exploitation de la totalité des installations
précédemment exploitées par la société TIGRE sur la totalité du bâtiment T4 au travers des actes administratifs
suivants :

 récépissé de déclaration de changement d’exploitant du 18 juillet 2011 délivré à la société IPH ;
 arrêté préfectoral du 7 septembre 2015 portant autorisation de changement d’exploitant au profit de 

ABBAX FRANCE.

La partie Nord du bâtiment T4 (dit « T4A »), dans laquelle est notamment localisée le four « pyro » n’a pas été
transmise par le liquidateur ; par conséquent, l’installation de décapage thermique (four « pyro ») n’a pas été
reprise en exploitation par la société ABBAX.

De fait, la liquidation judiciaire de la société TIGRE a conduit à la cessation de l’activité qu’elle exerçait au droit
des bâtiments T1, T3 et T4A.

Dans ce contexte, les documents suivants, relatifs à l’arrêt d’exploitation desdits bâtiments, ont été transmis par
le liquidateur judiciaire :

• dossier de cessation d’activité du bâtiment T4B, transmis par courrier du 07 octobre 2011 ;
• dossier de cessation d’activité du bâtiment T1, transmis par courrier du 14 décembre 2012 ;
• dossier de cessation d’activité du bâtiment T4A, transmis par courrier du 11 juin 2019.

Le bâtiment T3 n’a pas fait l’objet d’un dossier de cessation d’activité.

Une inspection menée le 23 juin 2015 avait permis de constater la mise en sécurité de fait des bâtiments T1 et
T3, du fait de leur occupation par la société SBTM OLLIER qui y exerce une activité de logistique.

En parallèle, la société ABBAX a transmis le 13 septembre 2017 un porter à connaissance détaillant précisément
les limites de propriété de l’établissement qu’elle occupe et la nature des installations exploitées ; ce porter à
connaissance est en cours d’instruction par l’inspection.

Une inspection a été diligentée le 19 mars 2020 afin de clore la vérification de la mise en sécurité des bâtiments
non-exploités par la société ABBAX.

2 / 5



Le présent rapport s’attache également à analyser si, au vu des informations transmises, il existe au sein de
l’ensemble du tènement des éventuelles pollutions qui nécessiteraient de la part du liquidateur judiciaire des
travaux de remédiation au droit des zones non-reprises par la société ABBAX.

I.3. Constats effectués

Mise en sécurité du bâtiment T4A

Au cours de l’inspection du 19 mars 2020, il a été constaté que les installations classées de la société TIGRE qui
étaient implantées dans le bâtiment T4A ont été évacuées, à l’exception du four « pyro ».
Par courriel du 10 juillet 2020, le propriétaire du bâtiment a transmis des éléments justifiant de l’évacuation du
four « pyro ».

La cuve enterrée de fuel identifiée lors de la cessation d’activité au droit du bâtiment T4A a été vidangée,
dégazée et neutralisée d’après les justificatifs fournis par le liquidateur judiciaire.

Le bâtiment est désormais en attente de commercialisation.

Lors de l’inspection du 19 mars 2020, la situation des bâtiments était la suivante :
• bâtiment T1 : occupé par la société SBTM OLLLIER qui y exerce une activité de logistique ;
• bâtiment T3 : occupé par la société SBTM OLLLIER qui y exerce une activité de logistique ;
• bâtiment T4A : vide (en attente de commercialisation) ;
• bâtiment T4B : occupé par la société ABBAX.

Diagnostic environnemental du tènement

Les rapports de cessation d’activité des différents bâtiments transmis par le liquidateur judiciaire comprennent
des diagnostics de l’état des sols.

Bâtiment T1

Le diagnostic réalisé ne met en évidence aucune anomalie dans les sols sur les paramètres analysés (métaux,
hydrocarbures, HAP).

Bâtiment T3

Comme mentionné au I.2, le bâtiment T3 n’a pas fait l’objet d’un rapport de cessation d’activité ; cependant, au
regard de l’activité exercée par la société TIGRE dans ce bâtiment (logistique) et de l’étude historique de la zone
(construction du bâtiment dans les années 2000 sur une parcelle agricole), l’absence de pollution au droit de ce
bâtiment apparaît vraisemblable.

Bâtiment T4A

Le diagnostic réalisé met en évidence ponctuellement des anomalies modérées dans les sols sur les paramètres
suivants :

• hydrocarbures (concentration maximale : 230 mg/kg) ;
• solvants chlorés, notamment tétrachloroéthylène (concentration maximale : 1,4 mg/kg) et produits de

décomposition.

Les concentrations relevées ne conduisent toutefois pas à classer ces anomalies comme des « points chauds de
pollution » au sens de la circulaire du 08 février 2007 relative à la gestion des sites pollués.

Bâtiment T4B

Le diagnostic réalisé met en évidence ponctuellement des anomalies modérées dans les sols sur les paramètres
suivants :

• métaux lourds (cuivre, plomb, zinc) ;
• hydrocarbures (concentration maximale : 110 mg/kg) ;
• solvants chlorés, notamment tétrachloroéthylène (concentration maximale : 3,6 mg/kg) et produits de 

décomposition.

Les concentrations relevées ne conduisent toutefois pas à classer ces anomalies comme des « points chauds de
pollution » au sens de la circulaire du 08 février 2007 relative à la gestion des sites pollués.
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Au sein du bâtiment T4A, en complément aux investigations réalisées sur les sols, des analyses de gaz du sol
ont été effectués afin de vérifier la présence éventuelle d’une « source-sol » en solvants chlorés qui n’aurait pas
été identifiée lors des prélèvements de sols.
Ces analyses ont mis en évidence la présence de tétrachloroéthylène à des concentrations significatives dans
les gaz du sol (30 mg/m³ maximum), cohérentes avec le profil de pollution « diffuse » mis en évidence lors des
analyses de sols.
Une modélisation de dégazage a été menée, considérant une configuration bâtimentaire de type « hall
industriel » ; elle conclut à une concentration en tétrachloroéthylène dans l’air ambiant de l’ordre de 0,5 µg/m³.

Une Evaluation Quantitative des Risques Sanitaire (EQRS) a été menée sur la base des résultats de la
modélisation, en prenant en compte un usage futur de type « industriel ». L’EQRS conduit à un Excès de Risque
Individuel (ERI) de l’ordre de 1.7E-8, valeur très inférieure au seuil d’acceptabilité du risque sanitaire fixé à 1E-5.

Une seconde modélisation, considérant un espace aménagé pour un usage de type « bureau » dans le bâtiment,
conclut à un ERI de l’ordre de 3.7E-7.

En complément à la modélisation de dégazage réalisée, une campagne d’analyse d’air ambiant a été menée ;
aucun solvant chloré n’a été quantifié (Limite de Quantification : 2 µg/m³) à l’exception du cis-1,2-dichloroéthène
(2,1 µg/m³), en cohérence avec les résultats de la modélisation de dégazage.

En tout état de cause, les concentrations dans l’air ambiant en solvants chlorés, et en particulier de
tétrachloroéthylène, au sein du bâtiment T4A sont inférieures aux valeurs d’analyse de la situation « R1 » fixées
dans la méthodologie de gestion des sites pollués annexée à la circulaire du 08 février 2007
(Tétracholoréthylène : R1 = 250 µg/m³ ; cis-1,2-dichloroéthène : R1=60 µg/m³)

Par conséquent, les résultats des investigations et études réalisées permettent d’établir que les pollutions de sols
mises en évidence ne présentent pas de risque sanitaire inacceptable pour un usage de type industriel ou
tertiaire.

II – Conclusions

À l’issue de cette visite, en complément de la visite d’inspection réalisée le 23 juin 2015 et de l’analyse des
documents remis par l’exploitant, il a pu être établi que :

• les opérations de mise en sécurité au droit des bâtiments T1, T3 et T4A ont été réalisées ;
• les niveaux de pollution des sols au droit des bâtiments T1, T3 et T4A sont compatibles avec un usage

futur de type industriel ou tertiaire ;
• le niveau de pollution au droit du bâtiment T4B exploité par la société ABBAX ne nécessite pas à ce

stade d’engager des travaux de dépollution.

Signature de l’inspecteur
L’inspecteur de l’environnement

Jérémy VERGER

Vérificateur & Approbateur
L’adjoint au chef de l’unité départementale de l’Ain

Nicolas DENNI

Signé le 15 juillet 2020
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Annexe – Plan de situation
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